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1. INTRODUCTION 

Le système présenté fail partie d'un ensemble complet 
de Reconnaissance Automatique de la Parole Continue. li 
foil suite à l'étude présentée par (Méloni 1985). 

Son but est de permettre la reconnaissance de mots 
à partir d'un treillis de phonèmes produit par le décodage 
acoustic:o-phonétique. 

Le système porte sur la composante phonétique du lex
ique ; la composante graphique nécessaire à la sortie des 
résultats sera ajouLéc ultérieurement sous forme d'un nou
veau module. 

Les règles de Phonologie Générative, énoncées déda
rativement, permettent la dérivation des formes phonétiques 
des mots à partir de leur forme sous-jacente construite par 
combinaison d'éléments lexicaux. Parallèlement, des règles 
morpho-syntaxiques permettent de déduire les informations 
diverses provenant du regroupement des morphèmes. 

Les accès aux mots représentés par ces structures sont 
codés séparément. Ils sont constitués au moyen d 'informa
tions syntaxiques et phonétiques, et des données fournies par 
le décodage Acoustico-Phonétique. 

Le codage du lexique est automatique ; toutefois, cer
taines ambiguïtés doivent être levées manuellement. 

Un ensemble de prédicats permet d'extraire toutes les 
informations codées : structure phonologique, morphèmes, 
caractéristiques syntaxiques, forme phonétique. 

Il. CONNAISSANCES UTILISEES 

On ne peut envisager de coder explicitement chaque 
mot sous sa forme phonétique pour conserver au lexique un 
volume raisonnable. Il convient donc de se tourner ver!! un 
système linguistique tirant partie des parentés entre mots 
différents, construits à l'aide d'un radical et de préfixes et 
suffixes éventuels. 

Dans le cas des conjugaisons. (Bescherelle 1980) four
nit un catalogue des particularités verbales. SPlon une ap
proche descriptive. J. Pinchon (Pinchon 1981) opère quel
ques regroupements et aboutit à un ensemble de formes un 
peu plus restreint. 

La Phonologie Générative (Chomsky 1973) offre un 
cadre analytique dans lequel les parentés entre mots trou
vent des explications par le biais de variations phonologiques. 
Nous avons donc choisi cette approche, pour laquelle on 
di~pose , pour le F'rarn;ais, des travaux de (Schane 1968), 
(Plénat 1981,1985) et (Dell l973,1984). On traite également 
des connaissances lexicales : 

• découpagt> des mots en morphèmes, 
• groupements de morphèmes possibles ou interdits, 

et des conna1ssanres grammaticales : 
• catégories et attributs syntactico-sémantiques. 

111. CODAGE DES REGLES 

Les règles utilisent les traits articulatoires suivants : 

consonantique vocalique haut bas avant rond na.sa/ tendu. 
Chaque phonème dérivé ou sous-jacent est décrit pat 

une clause associant son identificateur à son vecteur de traits, 
dans l'ordre ci-dessus. 
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~mpl~: 
<aa,vocalique.bas.t1mdu> ➔ ; 
<Aa,11ocalique.bas> ➔ ; 

A 1• h et aa le 
a représente le phonème / a/ sous-jacent ac e, 

phonème / a/ tendu, sous-jacent ou dérivé. 
Des prédicats permettent : I t ·t 

• d'atteindre un trait da.ns la. liste, par excmpde ra•.; 
cons(l,c) donne la va.leur positive ou ncgative 11 trai 
consonantique de I, ! 

• de caractériser des classes de phonèmes (voyclk'-ora c, ' 
consonne ... ). · • 1 

• de modifier la liste de traits selon les besoins des reg 1
'
5 

(négation, affirmation, échange ... ). 
Les règles sont codées à l'aide de clauses l'rolog sous 

une forme très proche de celle propœêe par les lin~u!s~t•s. 
La tète de clause pr.\sentc la séquence de phonê_rncs •~1t1ale 
et celle qui en dérive. La queue de la clause dettirminc_ les 
contraintes contextuelles d'application de la règle et les hens 
existant entre les deux formes. 
Exemple: 
naaali.:ation(v.c.q,11'.q) ➔ 

11011elle-orale ( 11) 
consonne-nasale(c) 
nasaliaer( 11, 11') 
non-vocalique(q) ; 

IV. INTERPRETATION DES REGLES 

Les règles que nous utilisons sont (partiellement) or
données. Des méta-règles déclaratives décrivent c,•t ordre. 

Chaque règle, à son tour, est appliquée de toutes 1,-s 
manières possibles sur la rhainc à transformt'f. La sr ralt\gi<' 
de synthèse force l'application d "une rr-gle dès l'insliu1L ou 
son environnement est satisfait. puisque reci c:orrespond ;l la 
possibilité d'un plténomène phonologique. 

Par contre, en analyse, il ne con\ ient piL'! d'appliquPr 
systématiquement toutes les rêgl,is poso;1blcs. l•:n ,,ffot. r1•r
tains phonèmes sont à la fois ,mus-Jaccnts et d,~rin:s : 11,

peuvent figurer tels quels dans la forme phonologittuc ou hi1•n 
être obtenus par dérivation. Il existe donc diwrsc,; forrrn•s 
sous-jacentes conduisant à la même forme phonètiq1w. 1.cs 
connaissanre5 phonologiques ne peuvent résoudre ,·elte am
biguïté. qui est levée pa.r consultation du lexiq11t!. 

Le système doit être capable de reconnaitre une phra.·w. 
même prononcée en violation de certains phénomèm•s ron1111c 
par exempll' his liaisons. Les règles qui cl~cr1v,•11L ,-,·~ 
phénomènes pourront être facultatives . On ad rnl'l.t.r,l ,tins1 
des formes phonétiques fausses s ur le plan thénr1q1w. m,u~ 
d'emploi assrz fréquent. 

V. CODAGE DU LEXIQUE 
V. 1- Représentation des Morphèmes 

Les éléments lexicaux sont des morphèmes. lis sont 
représentés par des clauses indiquant la nature du morphème 
(prefixe, radical, marques de genre et de nombre, ... ) et des 
données dépendant de cette information. 

• L'identificateur du morphème est construit avec les 
phonèmes qui le constituent, 

• les suffixes portent une information indiquant la caté
gorie syntaxique qu'ils produisent, 

• les radicaux décrivent l'ensemble des mots construits 
autour d'eux, grâce à un terme qui indique les prtifixcs 
et suffixes possibles. Ce terme est constitué de dou• 
blets <prélixe,suffixe> , des opérateurs et et ou et d,e 
la fonction event (éventuellement), 

• tous les morphèmes peuvent comporter des données 
particulières sur l'emploi des règles. 



Exemple: 
ddOoil( radical,ou( < vide,ou(vide,et( Oorr,euent( Oozz))) >, 

<Aann,et( Oorr,iirr) >))) ➔ ; 
Oorr(auffize,nom) ➔ ; 

Oozz(suffize,ad1ectif) ➔ ; 
Aann(preffae,appris) ➔ ; 

iirr(suffixe,, llf!fhf!( 9) ,appris>) ➔ 

V. 2- Codage des accès 

Le radical permet d'accéder à tous les morphèmes 
constituant les mots qui lui correspondent. Par contre, les 
préfixes et suffixes n'offrent pas cette possibilité, le nombre 
de radicaux associés à chacun étant trop grand .. 

Pour la décomposition d'un mot, il est préférable 
d'avoir accès à chacun de ses morphèmes pour éviter de 
rechercher le radical n'importe où. L'analyse se fait de 
gauche à droite par identification de préfixes, puis du radical 
et enfin de suffixes. Cette recherche est bien entendu non 
déterministe. 

Le phonème le plus à gauche dans un morphème donne 
un accès naturel pour une analyse de gauche à droite. 

Exemple: 

acces-morpht!me ( Oo, Oorr, Oo.rr. nit) ➔ : 
acces-morphemf! { dd, ddOoll,dd. Oo.11. nit) ➔ 
acces-morphemt!(Aa,Aann,Aa.nn.nil) ➔ ; 
acces-morpheme(ii,iirr,ii.rr.nil) ➔ , 
acces-morpheme ( Oo, Oozz, Oo. z:. ni/) ➔ ; 

VI. TRANSFORMATION DES REGLES 

Les résultats présentés par (Gispert 1986) montrent la 
nécessité de transformer les règles. 

L'utilisation d'une règle choisie sur un contexte totale
ment indéterminé, produit les formes les plus générales trans
formées par cette règle. En appliquant à ces formes toutes 
les règles possibles de fac;on non déterministe, jusqu'à obtenir 
d'un côté une forme phonologique et de l'autre une forme 
phonétique. on définit tous les usages qu'il est possible de 
faire de cette règle. A chaque solution, on fait correspondre 
une macro-règle qui représente l'enchainement des règles qui 
l'ont produite. 

L'usage de ces macro-règles est possible grâce à des 
accès définis sur les phonèmes gauches des deux formes con
cernées. L'analyse d'un mot se fait maintenant ainsi : 

• accès à une macro-règle par le premier phonème, 
• unification de la forme phonétique donnée par la règle 

avec le mot à ana.lyser, 
• accès à une autre macro-règle par le premier des 

phonèmes restant à analyser, etc. 
Avec ces méta-règles, les temps de calcul sur VAX 750 

sont de l'ordre de la. seconde. 
Le remplacement des règles phonologiques par des 

macro-règles revient à déduire un catalogue des différents 
cas particuliers. Cependant, ce catalogue est obtenu au
tomatiquement à partir des connaissances que les linguistes 
souhaitent manipuler. Il ressort donc que cc système peut 
convenir à la fois à la mise au point d 'un jeu de règles et à 
son exploitation en situation de reconnaissance. Ceci justifie 
le détour par les règles de phonologie. 

VII. CONSTRUCTION AUTOMATIQUE DU LEXIQUE 

Un mot nouveau est proposé au système sous sa 
forme phonétique, avec ses a ttributs syntaxiques (catégorie, 
type d'emploi. .. ). Le système en fait d'abord l'analyse 
phonologique, qui propose une forme sous-jacente dont il 
Pourrait dériver. 
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L'analyse en morphèmes de cette forme ne peut être 
envisagée de toutes les manières possibles sans référence à 
des morphèmes connus. On imposera donc que les préfixes, 
suffixes et désinences soient tous répertoriés à priori dans le 
lexique. Seul le radical pourra donc être inconnu. 

Ainsi ne peuvent subsister que certaines ambiguïtés 
d'analyse résultant de la confusion d'une partie du radical 
avec un préfixe ou un suffixe existant. Le choix de l'une ou 
l'autre forme est déterminé par d'autres mots de la même 
famille, qui possèdent le même radical. Ces ambiguïtés sont 
levées par l'utilisateur qui doit fournir au système un mot de 
même famille. 

VIII. CONCLUSION 

Cette étude met en évidence certains aspects de l'ap
proche choisie par rapport au traitement automatique du 
problème: 

• l'interprétation des connaissances proposées est délica
te, certains aspcrts n'étant pas explicités, 

• il est difficile de mélanger des règles provenant d'au
teurs différents, celles-ci utilisant par exemple des jeux 
de traits différents, 

• le système a permis de valider l'hypothès1! <le faisabil ité 
sous Prolog (moyennant la compilation des règles), 

• il constitue un outil de test pour de nouvelles théories 
phonologiques que l'on pourrait applique r de la mèmc 
manière. 

• il est utilisable en reconnaissance 
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